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P O U R  M a r i e  G U Y O T ,  veuve de J e a n  

P O N C E A U ,  J e a n  J a c q u e s  &  autre 
J e a n  P O N C E A U ,  fes fils, Intimés & 
Défendeurs.

C O N T R E  M.  L A U R E S ,  Confeiller
honoraire au Parlement, Seigneur, à caufe  de

la dame D E  M A U N L O R I  fon époufe, 

de Sury, la Foret des Chaumes & la M otte, 
Appellant & Demandeur.

LA  foibleffe des Ponceau a fait prefque 
 tout  le droit de M . Laurès. Il a exercé

le retrait cenfuel d’abord de 38 parcelles 
^ d'héritages, faifant partie du domaine
de Nanton, adjugé aux Ponceau a la chaleur des 
enchères, par Sentence du Bailliage de N evers
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du 26 Juin 1 76^ , eniuite de 14 autres parcelles: 
ii on lui eut oppofé qu’il e'toit non recevable a 
exercer , en fon nom propre, le retrait cenfuel 
d’héritages qui reievoient de la terre de la Forêt, 
dont il ne jouit que comme mari, qu’auroit-il 
eu a répondre (a) ?

Si l’on eut ajouté que la réalifation de ics offres, 
au moins pour les 14. derniers articles de ià de
mande , étoit tardive, Ôc n’avoit été faite qu’après 
les 40 jours, de l’exhibition du contrat, terme 
preferit a l’exercice du retrait cenfuel par la coutume 
du Nivernois. ( b ) , qui régit les biens dont il 
s’agit, qu’auroit-il eu encore a répondre (c) ?

Mais la pcripc&ive d’un procès à ioutenir contre 
un Gonfeiller au Parlement alarmoit trop de mal
heureux laboureurs fans crédit, pour leur permet
tre de réiiitance a fes prétentions (ci) ; ils tendi-

(a) V o y e z  Pothicrs,  traité du retrait,  partie i e. nom. 568, 
art. 3 ,  & A u r o u x f u r  l ’art. 465 de la coutume du Bourbonnais.

M. Laurcs- a affefté de mettre la dame fon époufe en 
qualité dans, fon Mémoire.; mais que l’ on parcoure la procédu
re principale,  l’on verra qu’elle, n’dft en qual i té ,ni  dans la>re
quête du 3 Décembre 1766,  qui contient la demande en retrait, 
ni dans aucun des a&es de procédure , ni dans aucune des .Sen
t e n c e s  qui ont fuivi , &  que M. Laurcs a agi feul en fon nom propre.

(/>) Titre des cens,  article-6''.
(c) L’exhibition en fut faite le 15 Octobre 1766,  &  la Sen

tence qui donne adte des offres n’eft que du 7 Décembre  fui- 
v a n t , c’e i t-à-dirc , du. 44e. jour.

(d) Il cil  bien étrange que M.Lnures leur faiTe le reproche de 
lui avoir fait eifuyer autant de conte fiations qu’i l  y  avait d'arti
cles par lui réclamés, lorfque leur premier pas a été de tendre 
le giron & de lui préfenter un état eftimatif  de chacun des hé
ritages qui compofoient  le domaine de Nanton , pour parve*



J f ) .; 3,
rent le giron fans héfiter, s’eilimant trop heureux de 
n ’avoir pas à plaider ; mais leur iimplicite les égara ; 
en cherchant a éviter un procès  ̂ ils’ ie trouvèrent 
engages dans ùn jplus grand : plus M." Laurès les '

nir à une ventilation amiable; il reconnoît avoir  reçu cet.état 
dans fa requête de premiere’ infian.ee du 3 Décembre 176(5. , 

C e  Magifirat rougiroit  fans doute de diflïmuler la vérité ,  
qu’ il daigne donc fe la rapp el i er ,  il convie ndra, .  1°. que lei.  
Ponceau ont fi peu mis d ’humeur dans leurs procédés,  qu'auf* 
Il-tôt après leur acquifition ils lui remirent,  fans attendre qu’il 
la demandât &  fans récépifie , une expédit ion de la Sentence 
d ’adjudicat ion,  pour régler les profits feigneuriaux ou exercer 
le retrait feigneurial à fon choix. ;

z°. Q u ’après plufieurs mois de réflexion il leur rendit  cettej 
g r o i l e ,  fans vouloir s’expl iquer fur l ’option qu’il avoit à faire 
entre le retrait ou les profits.

30. Que cette remife fut luivie prefqu’auflï-tôt d ’une aiTigna- 
tion aux Ponceau devant le Juge de la F o r ê t , pour être condam
nés à faire l ’exhibition de la même Sentence d ’adjudication 
qu ’il avoit  gardée plufieurs mois. ' ; .!

40. Que dans cette aflîgnation il n’élut d ’autre .domicile, qu’à 
Paris pour recevoir l ’exhibition , comme fi les Ponceau e 11 fient 
été obligés de fortir de la Jufiice de la F o r ê t ,  &  de faire le 
v o y a g e  de Paris pour exhiber leur titre de propriété.'

<5°. Que pendant que les Ponceau,  pour éviter toute furprife 
dans un Bailliage.pu il n’y avoit  ni auditoire ni J u g e ,  s’étoient 
pourvus de leur côté au Bail liage de Nevers,  ou ils avoient ailigné. 
M. Laurès en verttf d ’Ordonnance fur requête y & demandé qu’il 
leur indiquât un lieu dans la Jufiice de la Forêt  oii l ’exhibi
tion qu’ il demandoit  put lui être faite ; il obtint à la Jufiice 
de la Forêt une Sentence par défaut,  au préjudice de (’O r d o n 
nance du Bailliage de Nevers qui devoit fufpendre les pour- 
fuites devant fon Juge. ”

6°. Que cette Sentence ayant etc dec'arce nulle fur l ’appel 
ail Bailliage de N e ve r s ,  les Ponceau ne s’en font pas prévalu , 
&  n’ ont pas attendu de nouvelle demande en exhibition pour 
repréfenter une fécondé fois la Sentence d ’adjudication que 
M. Laurès avoir déjà gardéeplul îeursmois.  Oh ! M. Laurès, après 
de pareils traits ne parlons pas d ’huméur ni de bizarrerie.
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r ^vit difpofés a tout accorder, plus il devint exigeant.

Suivant la Sentence d’adjudication le domaine de 
Nanton n’eil compofé que de 27 pieces d’hérita
ges ôc de' 5 corps de bâtiments , ce qui forme 
en tout 32 articles ; cependant M . Laurès , qui n’effc 
Seigneur dire& que d’une partie feulement, en récla- 
moit a lui feùl 52" articles. La plupart de ces 5 2 arti
cles ne pouvoient être évidemment que des portions 
d’héritages qui avoient été réunies par la fuccef- 
fion des temps ; &  ces parcelles fe trouvoient 
encore confondues au milieu d’autres parcelles 
de différentes mouvances. La Sentence d’adjudica
tion ne contenoit ni diftin&ion , ni ventilation , il 
falloit donc placer chaque article, le borner, & e n  
faire l’appréciation proportionnelle, afin de fixer la 
portion du prix de l’adjudication que M . Laurès ta- 
roit tenu de rembourièr. Les Ponceau s’étoient fiâ
tes que ces opérations fe feroient à l’amiable, ils s’é
toient trompés , l’exces des prétentions de M . Lau
rès <5c ion obilination à les loutenir, ne laiiTerent 
d’autre parti a prendre , que de convenir d’experts ; 
c’eft ce qui fut fait en exécution d’une Sentence 
contr.adi&oirc du 20 Août 1768 qui l’ordonnoit. (t?)

Ces Experts firent leur rapport unanime ,
(c) M. Lames femble reprocher aux Ponceau d ’avoir nécef- 

fité cette vérification par pure bizarrerie,  fous le prétexte qu’a
yant  été fermiers du domaine,  de N^nron pendant zo a n s , &  
ayant  toujours acquitté à la décharge des propriétaires les re
devances feigneuriales , l’étendue &  la co n f i i h n c e  de chaque 
article ne devoit  pas plus faire de difficulté que leur mouvan
ce ;  mais que l’on veuille bien faire attention, i°.  q u ’un fermier 
qui .paye d ’après les quittances don nées .à  fes prédécelleurs



3$ articles furent admis &  17 rejettes. • 
M . Laurès demanda un amendement , les 

Ponceau n’y réiilterent pas ; cependant comme 
leur iituation ne leur permettoit pas de ioutenir plus 
long-tempsun procès ruineux, ils eilàyerent de cou
per court à toute difficulté, &c mirent M . Laurès 
hors de tout intérêt, en lui abandonnant le domaine 
entier de Nanton, a la charge de les rembourièr 
du prix entier de leur adjudication. ^

Mais des offres fi raiibnnables ne fatisfirent pas 
encore M. Laurès ; elles le privoient du plaifir de 
plaider 6c de barbouiller des rames de papier, ( / )

s’embarraiTe ordinairement très-peu de connoîrre chaque af- 
fiette pour laquelle il paye des ce ns ,  encore moins les conte
nues ; Zo. que les redevances de plufieurs des articles réclamés 
par M. Laurès n’avoient jamais été payées par les Ponceau;  
3°. que l ’événement a afl'ez juftifié que s’ils n’ont pas voulu 
admettre aveuglement tous les articles de fa dem and e,  ce 
iTétoit pas fans raifon , puifque plufieurs ont été rejettés ou 
mo dif iés;  40. qu’ il étoit queition non feulement de connoître 
les aflîettes de fa m o uva nce ,  mais encore d ’en faire l ’e f-  
timation relativement tarît à leur étendue qu’à la qualité du 
f o l ,  &  proportionnellement au prix général du domaine de 
Nanton ; opération qui dcmandoit  nécefiaircment une véri
fication amiable ou judiciaire , &  il y  a vraiment du ridicule 
à prétendre que parce que les Ponceau avoient été fermiers,  
toute difficulté dut di fparoître,  &  qu’ils aient dû tout voir d ’ un 
coup d ’a i l  ; 5°. enfiu de quoi auroit iervi aux Ponceau la certi
tude fur les mouvances &  laprécif ion fur les évaluations qu’on 
leur fu p po fe ,  lorfque M. Laurès ne vouloir pas s’en rapporter 
à eux , ainii qu’ il le déclara dans fa requête du 3 Décem bre  
i 7 6 6 ? n e  f.illoir-il pas forcément en venir à une vérification 
par experts,  dès que M. Laurcs vouloit  tout ce qu’il vouloir? 
l’on voit  uifément par là que fi l’une des Parties mérite des 
reproches de bizarrerie, ce n’eft pas alfurément les Ponceau.

( f  ) M. Laurès a fait près de 600 rôles d ’écritures, plutôt 
nüinitées qu’en grofle.



il les refufa ; en conféquence une féconde Sentence 
interlocutoire, en entérinant le premier rapport quant 
aux 35 articles admis, en rejetta définitivement4., 
ordonna une fécondé vérification des 13 autres , 6c 
une nouvelle ventilation de tous.

Cette Sentence a été exécutée : par le réiultat du 
nouveau rapport, 6 des 13 articles qui en faifoient 
l’objet ont été admis , la rejetion des 7 autres a 
été confirmée.

M . Laures a encore critiqué ce fécond rapport, 
mais Tes efforts, pour en obtenir la réformation, ont 
été impuiffants ; il a été entériné par une derniere 
Sentence, du 10  Mai 1772-j par laquelle, en l’en
voyant en poifeifion des 4.3 articles qui avoient été 
reconnus de fa mouvance dans les deux rapports, 
il a été débouté du furplus de fes prétentions.

Cette Sentence compeniè les dépens, à l’excep
tion des frais des rapports montants à 1185 ^v* 
6c du coût de la Sentence montant a 462 liv. 18 1'. 
auxquels les Ponceau font condamnés.

M . Laures auroit dû être fatisfait d’un jugement, 
qui en lui accordant tout ce que lui attribuoicntfes 
titres deux fois appliqués fur le terrein par des 
Experts, faifoit fupporter aux Ponceau les frais 
d’une ventilation 6c le coût d’une Sentence, qui ré
gulièrement auroient dû être a fa charge comme Re
trayant; cependant il ne le fignifia qu’avec des pro
tections d’en appellcr aux chefs par lefquels il ¿toit 
grevé ; mais il comprit bien que les Ponceau avoient 
plus de raiion de s’en plaindre que lui, il ne crut
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pas devoir les provoquer a appeller en leur donnant 
l’exemple, &  il iongea d’abord à obtenir un acquies
cement de leur part, qui, en leur fermant la porte à 
l’appel, lui permit de les traîner enfuite dans un 
nouveau Tribunal, fans craindre leur réclamation 
contre les injuilices qu’ils avoient reçues.Avec l’expé- 
rience qu’il avoit dans les affaires, il lui fut aiie de lier 
les Ponceau iàns iè lier lui-même. La Sentence de 
Nevers les ruinoit, mais en y acquieiçant, ils efpé- 
roient de retrouver la tranquillité préférable aux biens* 
en conféquence n’imaginant pas que M . Laurès 
fongeat h réclamer lui-même contre la Sentence a 
laquelle il étoit fi empreiTé (g) a les faire ioufcrire, ils 
tombèrent dans le piegeians leibupçonner, ôcn’héfi* 
terent pas a fe ioumettreà cette Sentence, en rece
vant de M . Laurcs les fommes qu’il étoit condamné 
à leur rembourfer , fous la retenue des frais aux
quels ils étoient condamnés envers lui.

Muni de ces précautions, M. Laurès iè met en 
poiîeiTion des 43 articles qui lui> étoient adjugés ; 
mais loriqu’il en eit ail 34e. article, il ne croit pas 
devoir s’en tenir aux limites qui avoient été détermi
nées dans les rapports avec la plus grande précifion ; 
il veut étendre ion ailictte fur le pré voifin, ôc 
fait planter des piquets pour indiquer une ligne 
de ieparation qui lui attribuoit environ 3 quar- 
telées de terrein au delà des vraies limites. Les 
Ponceau s’oppofent a cette opération par un a£te

(/y) La lignification de la.Scntencc cil du 3 Juin, la quittance 
réciproque faite en exécution eft 'du 4.



extrajudiciaire, 6c femaintiennent dans la poiîèiîion 
duterrein contentieux. Alors nouveau procès; mais 
ce n’eft plus au Bailliage de Nevers que M . Laures 
le porte ; quelques favorables que lui euilènt été les 
Juges de ce Siege , il eipére plus de faveur encore 
au Bailliage de St. Pierre-le-Moutier, 6c les Pon
ceau y font affignés en complainte pojjejfoire & 
maintenue de la partie de terrein fur laquelle il avoit 
voulu étendre ion aiïlette, comme s’il en eût eu une 
poiTeiîion .capable de fonder une a&ion poiïeiioire.

Les Ponceau fe font préfentés au Bailliage de 
St. Pierre , mais ce n’a été que pour demander 
leur renvoi au Bailliage de N evers, attendu qu’il 
s’agiiloit de l ’exécution de la Sentence de ce dernier 
Siege. !

On préfume bien que leur déclinatoire a été 
rejetté , les Tribunaux inférieurs fe dépouillent 
rarement eux-mêmes ; m'ais les Ponceau fe font 
pourvus en la Cour par appel de déni de renvoi.

Alors M . Laures a fait paraître de ion coté l’appel, 
dont il n’avoit que menacé juiqu’alors, delaSentence 
du Bailliage de Nevers , aux chefs par lefquels il 
fe prétendent grevé.

L ’appel d’incompétence a été jugé par Arrêt du 
20 Décembre 1772 : cet Arrêt met /’appellation 
& la Semence dont ¿toit appel au néant, 6c juge 
par conféquent que le Bailliage de St. Pierre avoit 
mal a propos retenu la caufe dont les Ponceau avoient 
demandé le renvoi a Nevers ; mais comme l’appel 
interjetté par M . Laures de la Sentence de Nevers

avoit

8



avoit changé l’état des choies , révénement de 
ià demande en complainte étant néceiïairement 
lié k celui de l’appel, là Cour, au lieu de renvoyer 
cette demande en complainte à Nevers, l’a évoquée a 
ioi &  jointe a l’appel.

En cet état on voit que la Cour a a prononcer 
non pas fur deux appels, comme l’infinue M . Lau
rès dans ion Mémoire (/z) , mais fur un feul appel 
de la Sentence deNeversdu 20 Mai i772,;inter- 
jetté par M . Laurès, &: ilirune demande en com
plainte évoquée par l’Arrêt du 20 Décembre 1772.

On fe flatte de démontrer fans peine que cet ap
pel &  cette demande en complainte iont d’une égale r

r • r ' r .temente. .

P R E M I E R E  P R O P O S I T I O N .

L'appel de M . Laurès ejl téméraire & fans fondement.

M . Laurès a propoie juiqu’à huit griefs ; on 
ièroit tenté de croire qu’il ne les a multipliés que 
pour effrayer par le nombre, car il eft difficile 
de fe perfuader qu’il ait pu fe faire illufion fur le 
ridicule de prefque tous. Quoi qu’il en foit, nous 
allons les parcourir dans le même ordre qu’ils ont 
été propofés.

P r e m i e r  G r i e f .

M  Laurès fe plaint de ce que la Sentence dont
(/i) T o u t  eil jugé à l ’égard de l’appel de déni de renvoi de 

la Sentence de St. Pierre,  puifque la Cour a mis l ’appellation 
& ce au néant par VArrêt du zo Déce m br e  1771.
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il cil appellant lui refufe la reftitution des fruits 
des héritages retirés, qu’il avoit demandée depuis 
la confignation des fommes par lui Offertes pour 
parvenir au retrait.',

R é p o n s e .

Pour entendre ce grief il faut obferver que la 
coutume: de Nevers demande des offres réalifées 
a l ?Âijdience îde. la part de tout Retrayant (z) ; 
mais elle n’exige point de confignation jufqu’à ce 
que le retrait foit. ou accepté ou adjugé. (k) C e 
pendant quoique la : confignation ne l'oit pas de 
nécefïité pendant l’inftance -en -retrait, elle peut 
être utile ii cette inftance fe prolonge, car.la cou
tume refufe les fruits au Retrayant qui n’a fait 
que de fimples offres, tandis qu’elle les fait gagner 
a celui qui a accompagné fes offres de conligna- 
tion. (/)

M . Laurès s’en étôit d’abord tenu à de; fimples 
offres ; mais au bout de deux ans, c’eft-a-dire , 
fur la fin de 1768 il configna : delà il conclut qu’il 
aiïroit dû obtenir la reftitution des fruits depuis 
cette derniere époque, il fe recrie fur ce qu’il 
a été prononcé par hors de Cour fur les conclu- 
fions qu’il avoit prifes a ce fujet.

C ’elt-la le plus j'péciqux de t̂ous les griefs pro- 
pofés par M . Laurès ; cependant il n’eit pas bien re-

(i) Tit .  du retrait, art. 1 , 3  &  4. 
(k) Art.  >5 , ibid.
(I) Art.  8 , ibid.
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ï t
doutable, «Sc'iaiis beaucoup d’efforts, osi peut der 
montrer que ion appel-a cei:egard fiieiV riï‘rcceva- 
ble ini fonde.-- ' - zui i ; -• : oü

• O n dit d’abordfque fôrir?appel n’eft 'pas'Veéévâ- 
ble, &  pour quoi ? parte quil a -acquieicé- aü 'chef 
de la Sentence, dont il demande là déformation 
•r Les avantages quef retire MÆàürès dé ràfcqùiéi 
cernent *des Ponceau • aux toiidamnatïons les jilus 
rnjuftes prononcées * contr’èu^, ‘iorit âilèz fcôniidé- 
rables pour'qu’i l ‘n’ait pas a fe récrier'fï les Pon- 
eeau lui ôppofentà leur: tour ̂ âequiefeement qu’il 
a doiiné luiHmême'àuîchef de là Séiit’êncë, • dontfil iè' 
plaint.: ty- - ' •' 4 '̂ vs'up r * .v

Tout acquieicement a une Sentence la fàîtpaf^ 
fer en force de choie jugée, &  fermé la porte à 
l ’appel, ce principe n’eft malheiH'eûfernen t pour-’les 
Ponceau que trop1 inconteftahtë ôr? l ’aëqùiëfcè- 
meïit de M . Laurès-aü chef de 1 a ̂ Sèiitè néër de N e-1; 
vers, qui, ep déclarant fa confignacion millëJ& pré-;

r- C

• l°. En m£nïé“ftmps que là confinât! on de'M p 
Laurès a été déclarée nulle &  précipitamment faite 
iW été condamné a payer aux Poriceau le; prix prin-: 
tfipàl &  lôyàùx c()ûts de^héritagés ’adj ügés -par fe - ‘ 
ti*ait. Cette fecë ride :difpôfrffon • eil iiiboi'cldnnée à 1 
ta première &  n’en elt que la coniçqucnce ¿car fix 
ta confignàtion élit été jugée valable1,1 les Ponceau 
11 auroïent eu a recevoir leur rembourfemeue

B i
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que des mains du Receveur des configriations. 
_ JVI. Laurès a pleinement exécuté la Sentence en 
ce qu’elle portoit que les Ponceau recevroient leur 
rembourfement'de fes propres mains ; non feule
ment il leur a fait des offres réelles en leur fignifiant 
cette Sentence, mais il a même efFe&ué -le paiement 
&  reçu quittance devant Notaire le 4. Juin 1772. 
v Cet âcquiefcement exprès &  formel de M . Lau
rès à la condamnation, prononcée contre lui pour le 
paiement du prix (les héritages retenus, emporte 
avec ioi un acquieicement néceilaire au chef qui dé-, 
claroit ia ̂ confignatidn irré^uliere, &c précipitée ,, 
puiique ce n’étoit qu’en conféquence de la nullité 
de cette cDnfignation qu’il avoit pu être condamné 
a payer dire&ement. ^

, 2°. M. Laurès a bien plus fait encore, il a retiré 
lui-même les ipmmcs ,qu’il avoit coniignées : com
ment voudroitril qüe là Cour déclarat.valable au
jourd’hui une confignâtion qui n’exifte plus ?
■ Cette confignâtion fuppofee valable, ce n’eût 

pas été. a' lui a; retirer les fommeS confignées , c’eut 
été aux Ponceau, ôc il n’auroit pu retirer lui-mêmé, 
qu i cç'qi|iil lç icfpit trouvé avoir. cpnfigné de trop ; 
& outre le prix principal (//}), pour fe fervir des ex- 
prei|ipnS;,de la, coutume^ cependant il a .retiré toute 
laconiignati^il, ne voilai—t-il pas l’exécution laniôin^ 
équivpqiic, du chef de la Sentence qui la, déclaroit i 
nulie ?

30. ,M . Laurès en acquiefeant ainfi à la nullité de
(ni) : Article 7. Jbid. *' < 'V/-/:. -i .1 -



ià confignation , a également acquiefcé implicite
ment à la proicription de fa demande en reftitution 
de fruits qui n’en étoit qu’une fuite; mais ce n’eft pas 
tout, il y  a encore açquieicé explicitement, en voici 
la preuve.

Les Ponceau ont acquis le domaine de Nanton 
en 1765 ; M . Laurès a toujours reconnu qu’ils ne 
lui devoient aucune reftitution des fruits juîqu’à ià 
confignation en 1768 , &: il n’avoit conclu à cette 
reftitution que pour les années échues depuis ia 
confignation. <f * - j

Il eft fenfible que les Ponceau retenant lès fruits 
des années 17 6 5 , 1766 , 1767 &c 1768 devoient 
payer pour ces mêmes années les cens dus à M . 
Laurès : au contraire s’ils eufïent reftitué les fruits 
dé 176 9 ,1770  &  1771 («), il eft également évident 
qu’ils n’auroient pas du les cens de tes defnieres an
nées car M . Laurès n’auroidpas pu exiger tout à la 
fois la reftitution entiere des fruits &  le paiement 
des cens qui en étoient une charge : auiïi n’avoit-il 
conclu au paiement des cens que pour les années' 
qui avoient précédé' fa confignation : à l’égafd 
des années poftérieures íes conclufions ie oor- 
noient h. la reftitution des fruits.
• .Les Ponceau au contraire ioutenoient qu’ils ne 

devoient aucune reftitution de fruits , mais ils of~ 
froient les cens pour tout le temps de leur jouiilànce.

C e  parti a été celui que la Sentence a adopté, les

(n) Ce font les feules années contentieufcs : M.  Laurès a joui 
en 1771.  ' 1 * .

»
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Ponceau n’ont été condamnés a aucune reilitution dé 
fruitsm ais auflTi ils ont été condamnés au paiement 
des cens, tant pour les années de leur jouiliance qui 
avoient précédé, la confignation, que pour celles qui 
avoient fuivi.
. Mi Laurès; non feulement a fait, une fommation 

expreiTe. &  bienprécife aux Ponceau de lui-payer ces 
cens pour toutes les ànnées pour lefquelles ils lui étoienC 
adjugés; mais il a accompagné cette fommation d’un 
extrait des mercuriales de chaque année, ce qui. 
prouve qu’elle étoit bien réfléchie ; enfin il a reçiL 
le paiement de ces ¡cens-, ou pour mieux dire , il s’en 
eft retenu le montant fur les fommes qu’il étoit con-i 
damné à rembourfèr aux Ponceau, la quittance du
4 Juillet 17 7 1  contient cette compenfation.
j ( En-, •'pouriùiyant airffi rexecutioii du chef de la 

Sentence ; qui lui àdjugeoir les -cens au liai des 
joüiiTances qu’il demandoit, -M. Laurès a évidem
ment renoncé a la reilitution des jouiilances ; l’un 
cil explufif de l’autre : voila donc un acquie(cernent 
bienformeil au chef qui met hors de Gour iiir cette 
demande ep reilitution de jouiiTàncc.. ;
.. Vainement après cela M. Laurès ie livre-t-il aux 

caprices de l’inconitance ; l’exécution d’un juge
ment iic permet plus de-,le*ioumettre à l’exa- 
nien . des Juges Supérieurs . . ■ :-

Mais au refte les Ponceau pourraient fans rif-î 
que faire grâce à M .' Laurès de ces fins de non 
recevoir. Qui ne voit en effet que la Sentence dont 
cil appel n’a fait que leur rendre juilicè", en lés



diipenfant de reilituer les jouiflànces qu’ils ont 
perçues pendant la durée de l’inftance?

Ces jouiflànces n’ont fait que les dédommager 
des intérêts du prix de leur adjudication ; ainfi ils 
n’y  ont rien gagné, &: ils euilènt été en perte s’ils 
euilènt été condamnés à les reftituer.

M . Laures leur diroit-il qu’il n’a tenu qu’a eux 
de n’être pas en perte de leurs intérêts, qu’ils n’avoient 
qu a recevoir les iommes offertes &c confignées.

L ’objeâion feroit jufte, fi les offres de M . Lau- 
rès euilènt été certaines, abfolues 6c fans condi
tions ; mais M . Laurès n’avoit fait fes offres 6c fa 
Confignation que conditionnellement, fous protefta- 
tion de répéter dans le cas où par l’événement d’une 
ventilation a faire elles fe trouveroient trop fortes ; 
il vouloit en un mot que les Ponceau ne reçufîent 
que par provifion. Cette fingularité lùi étoit réfer- 
vée ; ÔC elle étoit d’autant plus étonnante de fa 
part, qu’il n’eft pas permis à un Magiftrat d’igno
rer que les offres pour être régulières, 6c attribuer 
les fruits à celui qui les fait, doivent être pures, 6c 
en renvoyant l’acquéreur indemne, ne pas l’expo- 
fer h une aélion en répétition. Il eit des premiers 
principes que des offres ne fè divifent point ; qu’é- 
tant faites pour défintéreflèr 6c pour terminer les 
procès , elles ne doivent pas être le germe d’une 
nouvelle contellation, 6c lorfqu’elles ne peuvent 
être ni acceptées ni refuiees fans danger, elles font 
nulles ainii que la confignation qui les fuit. (/>)

(P) V o y e z  Denifart au mot offres réelles. M o r n a c , & c .



Que M . Laurès ne dife donc pas que la config- 
nation qu’ilavoit faite avoit dû lui acquérir les fruits; 
dès qu’elle étoit conditionnelle, elle ne pouvoit pas 
être acceptée, &: ne remplilîoit pas le vœu de la 
coutume. Tout retrayant doit être renvoyé indemne;
il ne le feroit pas fi une confignation de iommes o f
fertes fous des conditions qui ne permettroient pas 
de les accepter, pouvoientlui faire perdre les fruits 
ôç les intérêts du prix qu’il auroit payé.
. Lorique la coutume de Nivernois donne les 
fruits au retrayant qui ne s’en eft pas tenu a de fim- 
ples offres , &  qui a encore fait une confignation,- 
ce n’eil: que dans les cas où le prix étant certain 
&  connu, la confignation a été intégrale &c fans 
réièrve de répétition, parce que ce n’eft que dans 
ce cas que l’on peut reprocher de l’humeur 
à l’acquéreur, &c l’en punir par la perte des inté
rêts de fes avances. C ’eit ce qui réfulte clairement 
de l’article 27 du titre des retraits de la même cou
tume , qui veut que lorfqu’il y a lieu a une venti
lation , elle foit faite avant tout. Si les chofes font 
mouvantes de différentes directes & de divers êtres, 
chacun des Seigneurs ou parents refpc clive ment pour
ra retenir & retirer ce qui fera de Ja directe & être, 
& f i  l'un d'eux ne veut ufer de Jon droit, le di
ligent retirera ce qui eft de fa  directe & de fon être,
& feront les prix de/dites chofes e/limées par le Ju
ge ou par deux Prud'hommes élus par les parties.

M . Laurès devoit donc attendre , pour faire fa 
confignation, que ces Prud’hommes élus par les

parties
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parties euiTent prononcé , juiques-la il n’avoit que 
des offres purement conjèrvatoires a faire ; &  les 
premiers Juges ont fagement jugé en déclarant la 
confignation précipitée.

On doit s’étonner qu’un Magiftrat, qui a l’expé
rience de ion état, trouve fingulier que les premiers 
Juges aient déclaré précipitée une confignation qu’ils 
avoient permis ; comme s’il n’avoit pas les oreilles 
rabattues de ces brocards du Palais, qu’un provi- 
loire ne préjuge jamais rien , &  qu’une configna
tion fimplement permife à celui qui veut la niquer 
n’efl point encore jugée?

On lie doit pas être moins étonné de l’entendre 
dire mes,-offres ont été jugées valables puiique je n’ai 
pas été déchu du retrait, donc ma confignation n’a 
pas été prématurée , comme fi la validité des offres 
n’étoit pas indépendante de la confignation dans une 
coutume-qui ne demande que des offres de la part du 
Retravànt julqu’à ce que le retrait elt adjugé.

Enfin on doit s’étonner encore de la confiance 
avec laquelle M. ‘•Laurès a (Turc a la Cour que fa 
cônfignation â été annullée d’office, tandis que 
s il' 'eut voulu lire la'requête des Ponceau du i l  
Janvier 1770 , il y auroit vu qu’ils y ont fou- 
tenu cette confignation nulle <Sc prématurée com
mue elle a été jugée: voyons fi M . Laurès cil: mieux 
fondé dans ‘ion fécond grief.

R é p o n s e  a u  d e u x i è m e  G r i e f .
M . Laurès fe plaint de ce que la Sentence dont

C
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eft appel ne lui adjuge pas le retrait d’une terre de
7 quartelées au champ des Belouzes, formant l’art.
12 de fa demande 6c le premier du fécond rap
port ; mais de bonne foi y fonge-t-il bien ? les deux, 
rapports font unanimes fur cet article, dans l’un &C 
dans l’autre les Experts déclarent que, vérification 

faite  , ils ont parfaitement reconnu l’aiïiette de ceu 
article, que les confins de la reconnoiiTance font 
exacts &c bien adaptés ; mais que cet héritage ne 
dépend point du domaine de Nanton , qu’il ne fait 
point partie des biens adjugés aux Ponceau, &  qu’il 
cft joui par les héritiers Prévôt.

Eft-ce férieuiement que M . Laures voudrait que les 
Ponceau lui cédail'ent par droit de retrait un héritage; 
qui ne leur a point été vendu,ÔC dont ils ne jouiilent pas? :

Il y a une erreur vifible dans le placement fait 
de cet article/nous ditM . Laurès ; les Experts l’ont 
placé dans le lac de Nanton , &  toutes les recon-> 
noiilances ne le placent que proche le lac de Nan- 
ton , qui dit proche , ne dit pas dedans.

M . Laur'es nous permettra de lui dire qu’il fait 
ici un quipro quo ; s’il daigne jetter les yeux fur le 
plan des lieux levé par les Experts &  joint a, leur rap
port, il y verra l’article dont il s’agit défigné par la 
lettre A ,  &  il reconnoîtra que s’il y a une erreur, 
groiTierc, elle n’cit que de fon côté , puifque  ̂l’arti
cle a été placé non pas dans le lac de Nanton, comme 
il ledit, mais proche de ce lac (p) & d e  la vigne de

(/>) La terre défignëc au plan par la lettre T  porte  le no m  de 
lac de Nanton. • ;
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Nanton, comme il devoit l’être, &  c’eil en le pla
çant ainii proche du lac &  de la vigne de Nanton qu’il 
a été reconnu que les Prévôt en étoient poiieiïèurs : 
enfin il ne faut qu’avoir des yeux , les fixer fur le 
plan des lieux, lire les rapports ,• &  appliquer les 
confins des reconnoiilances, pour relier convaincu 
que l’article dont il s’agit ne peut pas avoir d’autre 
afûette que celle indiquée par la lettre A  , poiîedée 
par les Prévôt ; &  qu’en le plaçant au feptentrion 

.de cette affietteA , comme femble le defirer M . 
Laures, i °. les confins ne s’adapteroient pas, puif- 
qu’il ne joindroit ni la terre du iieur Languinicr, qui 
fut ViLlars au couchant, ni celle du reconnoijfant au 
midiy comme le demande la reconnoiiîance : 2°. cette 
afliette concourroit avec celle de l ’article 36 du 
premier rapport &  troifieme du iecond adjugé à M. 
Laurès, qui par ce moyen n’auroit jamais que le 
même héritage dont il jouit déjà, &  ne retireroit 
de l’admiilion de ion placement que le ridicule 
avantage de payer deux fois la même ailiette.

R é p o n s e  a u  t r o i s i e m e  G r i e f .

Nous l’avons déjà dit, plus on accorde KM. Lau- 
res, plus il demande. L ’article 19 de ia demande en 
retrait avoit pour objet un pré appelle de la Piote, de 
la contenue de deux charriots ; les premiers Experts 
ont facilement reconnu cet héritage déiigné au plan 
par la lettre D  I er. Et M . Laures s’en eit trouvé lui-

C  2



même poiTeflèur. (^) A  vue d’œil, ce pré n’a paru 
aux Experts contenir que l’emplacement d’un char- 
riot &  demi ; cependant ils ont cru que M . Laurès 
devoit s’en contenter , parce qu’ils n’ont pas vu de 
poiïibilité à completter la contenue demandée par 
les reconnoiiTances, attendu que l’aiïiettedont il s’agit 
étoit renfermée entre un pré appartenant au iieur 
Defp rés &  la riviere de Mantelet, appelléepour 
conhns par les titres de M . Laurès.

Les féconds Experts ont été plus favorables a M . 
Laurès. Deux anciennes reconnoiilànces leuront fait 
croire que les dernieres étoient fautives , &C que la 
riviere de Mantelet, au lieu de border feulement le 
pré de la Piote, relevant de M. Laurès , pailoit au 
travers, de forte que ne trouvant pas la contenue de
mandée par ces reconnoiilànces au midi de la ri
viere , ils ont penfé “qu’il falloit la completter aux 
dépens du pré qui étoit de l’autre côté, appellé l’Ou- 
che de Nanton : dans ce fyiteme nouveau il fem- 
bloit que dès qu’il fe trouvoit déjà l’emplacement 
d’un charriot &c demi au midi de la riviere , il ne 
falloit prendre qu’un demi-charriot de l’autre côté 
pour completter les deux demandés par les recon- 
noiiîànces ; cependant les derniers Experts ont ad
jugé un charriot entier a M . Laurès fur TOuchc de 
Nanton indépendamment du charriot &c demi qu’il 
jouiiïoit déjà de l’autre côté, en forte qu’au lieu de

(y) Les anciens propriétaires du domaine de Nanton l ’avoienr 
vendu en 1733 au ficur Pcfprés  , &  lebeau-pcre d c M .  Laurès 
en avoir exercé le retrait feigncun.il.



deux cÜârriots que portent Tes reconnôiiîances, oii 
•lui e n a  adjugé- deux charriots &  demi /'avec cela 
il fc'plàint 'encore qu’on lui a fait perdre une char*

- retee de fôin ou ûn'dettii-charriof, car cc il la même 
chofe ; mais qu’il Iiie ies titres & !leS rapports, il 
verra dans Tes titres qu’ils ne lui donnent que deux 
charriots, il verra dans les rapports qu’on? lui a ac
cordé deux charriots &  demi, par coniequent un 
demi-charriot de plus quil n’avôitàpretendre 
il eft bien iingulier après cela qu’il ofe fe plaindre.

R é p o n s e  â v  q u a t r i æ m e G k i e f .

M . Laurçs accufe encore les'Experts-d’erreur 
&  d’ineptie, parce qu’ils, fç font ‘accordés à rejet- 
ter l’article a de fa demande incidente, qui forme 
l’article ^ d u  premier rapport, &  le 9V-du fécond ; 
il ne demande , pour être-rétabli dans cet article, 
que la lecture des rapports ; les Ponceau de leur 
côté ne demandent que cette même le&ure &  un 
coup d’œil furie plan des lieux a Talliette mar
quée par la lettre M ,rroii M. Laurcs voudrait pla
cer l’article enrqueftiony il n’en faudra pas davan-

(r) Peut-être voudroit-il direque la portion donti l  jouit depuis 
1733 n’«ft déclarée dans la(yqr;it(e q C t^ j la contenue d ’un demi- 
cbarriof ; .& qu’ainfi il lui en Çipoit encore un char,riot & demi de 
l'aurre côré ‘de-la rivière pbuf  complfcttér fon aiîietre? mais qui 
ne voir que l’énonciation fautive de lavente 'de 1733 eft abfolu- 
nient indifférenre , dès que la contenue réelle de la portion du 
pré de la Piotc dont  il s’agit a été véri fiée, &  fe trouve d ’un 
charriot & demi ? ,,



tage pour convaincre la Cour que-jamáis il n’y  eut 
;de prétention plus hazardée quç. çfellç de M,.Laurès. 
•- En .effet on verra par les rapports que l’Oihche de 
Nanton£ dans .un’ coin de laquelle; M.- Laurès vou- 
'droit placer Ton prétendu pré des Douats, re
leve en totalité du Prieuré de Lurcy ou de la Cure 
de Si Sulpice.

L ’on verra d’ailleurs par la.reconnoiilancè pro
duite par M . Laures que l’héritage qu’il cherche, 
ôt que les.Experts n’ont pas trouvé, joint au che
min de S. Sulpice a S. Jean ; or à l’inipe&ion du 
.plan on s’appcrçqit aifément que ce chemin qui y eft 
tracé ne paiiê point auprès de l’Ouche de Nanton.

Il éft vrai qtie M . Laures a voulu indiquer un 
autre chemin de S. Sulpice à S. Jean , qu’il a cf- 
fayé d’aiTortir à fon fyftême ; mais outre qu’il fe 
trouve en contradi&io.iif avec Jes indicateurs1 &  les 
reconnoiílances de.LùrcÿJ&  de la .Cure de S. Sul
pice , ce chemin de nouvelle création eft iî ridicu
lement imaginé, que loriqu’on en fuit la direction 
tracée fur,le plan, on voit qu’il n’y auroit pas plus 
-de ridicule a indiquer comme la. vraie route de 
Clermont à, Riom un, chemin qui paiTeroit par Aul- 
nat, &  delà a Cebazat ; ians parler d’ailleurs qu’il 
eft abfolumcnt impraticable.

Mais d’un auti'e cote Un môycn de droit fins repli
que écarte la, demayde^lc M- Laures, LVrticlc qu’il 
réclame eft eivbourdelage; 'par'conféqucnt fujet à 
preicription ( f  ) ;or le bail qui eft ion feul titre

( / ’) Ce point de droit n’eit pas contellé.



eft du quinzième fiecle, jamais il n’a eu d’exécu
tion , conféquemment il eit preicrit ; ceci rend fort 
inutile toute recherche fur iôn affiette.

R é p o n s e  a u  c i n q u i è m e  G r i e f .

C e  grief eft.lié.avec la demande en complain
te de M . Laures ; il s’agit de iavoir ce qui; doit 
être adjugé a M . Laures dans le pré des. Cloi- 
zeaux, &  ce que les Ponceau doivent retenir : c’eft 
le point de cette affaire qui demande le plus d’être 
développé. ' ^ . ... ?.. r „ u

Le pré des Cloizeaux’/ défignp au plan par les 
lettres E E H Z ,  eft dé la contenue éh totalité dé 40  ̂
boiiîèlées &  demi. Il eft divifé en deux parties 
à  peu .ipccs..égales- par, un.>tçftreIpu-t;urrelée dé-j 
figné au plam. par, les * lettres G  F»  ̂ ,-10 . .r;n?Vai 
. «La. partie.fupérieure;,donf, une portionr»éto}t* 

autrefois en terre, eft aujourd’hui en mauVaiie na.~ 
ture de pré. La partie inférieure au contraire de
puis la turrelé.e jufqu’a la riviere de lyiantelet eft 
uhipré çle très-rbonnc ’fçle. • ;J .¡} . •
îi çGcttejpartiednférieiiïo eft cncorje crtupée en deux 
portions par le pré du nommé C ouay, marqué 
au plan par ces mots, lia.fie, du nommé Couay. 
La pôrtioji qui eÎl;lauritii'c,li du pré C o u a y , de la 
contenue de deux çharriots, marquée Z au plan, a 
été déclarée, allodiale par les deux rapports d’Expcrçs.,

M . Laures fe recrie fortement à ce fujet. I l  ejî 
prouvé y nous dit-il, que dans. lu totalité [du.pré



des Cio 17̂  aux il ny a pas-de quoi former le con
tenu des ajjîettes• que les titres des Seigneurs de
mandent ; or il eib dYme; vérité; iansi égale , ¿011- 
cinue-t*il, qu’avant qu’il y  ait de l’allodial dans 
une terre ou pré,'1 il faut que les^afïiettes des 
Seigneurs foient remplies.

Qüél paradoxe qiie cette prétendue vérité, fans 
égale ! * - ; '• ■* : \ : ; -
' Plufieurs rècôliiioiiiàncés, dont - les*aííiettes.con-: 

tigues s’abutent, rappelleront pour confins dans 
le même continent - uije  ̂ autre. ■ aiîiette , fur 
laquelle aucune d’élles ne peut fe placer !, 6c 
qui par conieq-üent' ;eft allodiale ; ^oh?..voudra que 
Cette' parcelle !s>évânouiiTe', •¿’il manque ’de contenue7 
pour placer-toutes les reconrioiiTances ? mais l’exif-. 
tcniáe de Cëtfe1 partélle allodiale;peut-elle dqnc être, 
révoquée en doute lorfqu elle eA appellée^pôur coii l̂ 

fi elle üe peut 'pasrêtrij révoquée en’douie, 
péut-on lahéaiitir '? ce lèroit admettre -en principe: 
que lorfque la contenue manque pour placer une 
aiïietreil faut s’étend v'c fuir le'icón fin. Maisceprin-; 
cipe outragerait la raifon : ¡le confín-11 cit pà^l’hé« 
rîragerconfihé , il liiitfèrt'au confeiire >de¿limite*, il 
en borne - l’étendue , ■& par coni^qiient il y .a ; de 
l’abfi irditéh prétendre qii’il doive jamais le pjirfonrnin;

Concluons' dôi|c* qu’il importe peu quo ¡le-; pré 
des Clôifceaux ne (oit paà étendue iitffiianteçr l ,
pour " recevoir toutes les amettes, qui's’y 'place tic, 
il n’en faudra-pas moins y trouver une-portion allo
diale-,' fi les réconnoiiîances appellent pour, confia

une



une .parceUe . de ce pré fur laquelle aucune déclics
ne foit aflife ; &  le confín ne pourra pas s’identifier
avec les ailicttes confinées.

O r ici la reconnoiíláiice de M . Laürès  ̂qui ièrc
de fondement a l’art. 35 de ia demande, 6c qui
s’applique k la partie iüpérieure du pré des'CIoi-
zeaux, appelle pourconfin lé pré dudit Nanton 6c
du fieur Couay a l’afpêâ; du couchant.*'''1'" r

Cette partie du pré’ des1 CloizéauX que ia'rççoii-
noiiïance’ appelle'le pré diïdit 'Nanton, 6c qui.ie
trouve entre le pré Couay J<3cle champ ’Ycrchry'^c
M . Laures, telle quelle eft tracée à la lettré Z du
plan, n’eil pas ccmorife dans'l,ailietré"dù M .Lau- 

^  .-A'v 1 u r  Ù L’cxnuï-'iJio

ce dernier point n’eil pas .conteilé : il èn réitiltc 
qu’on' â dir là déclarer âlîodialè: " i ?v,!
' C ’éÎt donc fans1‘fond emkntj^ié^ fô
récrie fur' ce.que'fâf Experts!ôrï;tx établi un';aîl6dial 
dans le pré des Clôizcaux , puiique lWdlence en 
elt établie par fes. propres titres, qui '.’appellent’ 
pourcoiifipl V ' ;  ™  m  r i!' .

Réite à !etfanTiner fi lés1 Ex£èiife;fi’dHt^as.dbnn^ 
trop d’étendue «1 cet alla|dLaî, (S<rÎ rcCt égard'’i.li dit 
encore aiie de juilifier leur opération. : '

La recoqnoiilà'rjce. dé M; Laiircs^ qtii fe/^la&rV 
la lettre rE ,  ne' s’étendant1 ,p'as juiqu’a la nviçrcfcPé 
Mantelét a l’aipe d̂1 du couchait / Ô̂ lde’i^àrida:'Ain-} 
pré du du Nanton poürcoiijin à cèt afpc£l, il cil bien.



de la derniere evidence que ce pré doit nécefîàire- 
ment fe placer entre la riviere &c l’aiTiette de M. Lau
rès ; mais comment déterminer fa contenue ? Gom
ment reconnoitre la ligne de féparation où l’aiîiette 
de M  Laurès fe termine 6c où l’allodial commence? 
Les Experts ont pris deux. guides qui paroiiTent 
bien furs. i°. La turrelée qui traverfe le pré Cloi
zeaux.. i°. L ’alignement du pré du nommé Couay. 

/ Un tertre entre deux héritages eit une borne cer
taine, qui 'fixe ians équivoque rétendue de chacun ; 
6c quand il n’y auroit dans l’efpece d’autre indi
cation que ¿a turrelée qui traverfe le pré Cloizeaux, 
on^ourroit dire que 1 qn a un témoin irréprocha
ble de la ligne qui féparoit avant leur réunion les 
différentes- pieces rapportées dont ce pré a été formé, 
6c qu’il s’agit aujourd’hui de reconnoitre. En effet 
les plus fimples réflexions fur les procédés de l’a
griculture nous apprennent qu’un tertre ne peut 
jamais fe former ailleurs que^dans’la ligne de fepa-' 
ration de deux héritages dont la iituation forme un 
plan incliné.

Mais a cette premiere indication s’en réunit line 
fécondé également détérminante ; ç’eiV la pofitioiï 
du pré. du norrnpé Couayj . . . . . .
J On voit fur le plan que le pré du nommé Couay 
çfî: comme encadré au milieu du pré Cloizeaux ;l’af- 
fiette E E  de M . Laurès .eft a fa tete-,. 6c la 
tprrcléc dont on vient de parler -en fait la fépa- 
ration ; fi l’aiTictte cfe^M. Laurès  ̂qui ne defeend 
pas au deilous de la turrelée, dans cette partie dei-
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cendoitplus bas d&s^dmxy cotés du. pré Coudy, 
comme lej prétend , M . Laurès d’après les opérac
tions de Ton Expert513a l y - i l  cft évident a f in i- ' 
pedion du plan que la tête de ce pré Couay feroit 
enchaiTée dans l’aiTiette de M . Laur'es ; par con- 
féquent la reconnoiilance auroit dû l'indiquer pour’*' 
tenant a trois afpe&s. Cependant il n’en eft rienr 
la reconnoifTance de M . Laurès l’indique unique
ment pour confin au couchant; donc l’afliettè de 
M . Laurès ne joint le pré Couay qu’au couchant 
ieulemeht, donc cette aiTiette a pour limite de 
l ’orient au midi l’allgnçmsnt du pré Couay, &; 
rie defcend pas desj deux côtés de ce pré, donc  ̂
elle ne s’étend pas au deilous de la turrelée qui 
regne dans cet alignemcpt.

Il n’y a rien à répondre à une. démonilration/ 
fi complettc, établie iur les propres titreŝ  de,M .l 
Laurès; ainfi on ne peut qu’applaudir au diicerne- 
ment de? Experts qui. ont décidé que Paillette de' 
M . Laurès-, i>q pouvoit-.pas .s’ctervdre7'air deiîous de 
la-!turrejéejG  F>. i . r ?  \~:v  l ::: j>-

Delà deux -conféquenccs. forcée?) la prcmicré; 
(lue l'es Experts ont dû déclarer allodial le quarré 
Z du pré des Çloizeaùx enfermé entre le pré Couay, 

turrelée  ̂qu'vJc fép î;e dêTaifiette de M  '.Laurès: 
le. champ Verdcry de Mv Laurès &  la rivière der. 
Mantelef ,• puiique la recwirioiiïànce de .M. Lau-s 
rcs ne peut .point s’étendre fur ce terrein ,&  
qu’aucun-a^tre ne s’y- adapte : ainii difparoît le 
cinquicme_gneffde M . Laurès. -."'  ̂ ¡r , fv¿L'.:.

D 2
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, L a ieconde confequéncè ' de ce que l’on vient 

de . diçe eft cjue4’aiTiette d.e- M. Laurès ie bornant 
a la -turreléè, /il n’a ¡pas pu l’étendre aii deilous1 
lors de fa priiè de poiIeiTion, en traçant par des 
piquets une ligne de ieparation arbitraire, ce qui 
fournira la réponfe a fa demande en complainte 
lorique nous la difcuterons, • :

R é p o n s e  a u  s i x i e m e  G r i e f .

Les deux' rapports d’Experts ont rejette l’article 
37 delà demande'de M . Laurès, comme formant 
double emploi * avec l’article 17 qui lui a été ad
jugé. L ’identitc d’objet de ces deux articles de de
mande cil hors de toute équivoque , puifqu’on y 
voit mêine-contenue, même terroir, mêmes con
fins, .même charge.
- M. Laurès a prétendu que c’étoit une erreur dans 

ia .demande , &  qu’il ne s’agiiloit que de réfor
mer deux'confins, 6c de changer la quotité de 
la redevance dans l’article 37 , pour que cet ar
ticle fut très-: diilinâ: de l’article 17.

On lui a ‘ répondu qu’au moyen de ces chan
gements ce n’étoit plus l’article 37 de fa deman- 
cje. qu’il v6uloit qïl’on lui adjugeât, cjite c’étoit un 
article tout nouveau &  tout différent,1 &  qiic n’en 
ayant pas formé de demande 'il n’entroit pas dans 
la miifion'des Experts de le vérifier.
•. C ’eil pne erreur de fair groiïiere, nous' dit M. 

Laurès ; il ne falloir que lire ptour* ie convaincre



que. j’avois, forme ma demande &  réformé les 
confins tempore o p p o rtu n o c’eft ce que nous le 
prierons de nous faire voir. L ’héritage qu’il de
mande aujourd’hui eft un article nouveau, totale
ment diltindt def l’article 37 de ia ! première de
mande ; il falloir*donc une demande nouvelle pour 
cet article nouveau, &  cette demande, 'pour être 
formée tempore opponuno, devoit l’être dans les 
quarante jours de l’exhibition, c’eft-à-dire, avant le
5 Décembre. 1771. Que M . Laures juftifie de cette 
demande incidente &  nouvelle, formée avant le <5 
Décembre 1771?  les Ponceau font prêts à con-' 
ientir a la'vérification 'de l’article dont-il s’ag it, 
refufée par les premiers Experts comme étrangère 
à leur 'miflion. , 1 ’ ' '

Mais M . Laures s’avouera dans l’impuiilànce de( 
faire paroître une pareille-demande antériieuré(au  ̂
Décembre 17 7 1 ; dès-lors les concluiions qu’il prend 
aujourd’hui, &  même celles qu’ilpeut avoir pris 
depuis long-temps font, tardives' &  iîlufoires ; ôç le 
temps du retrait ayant paiTé farisqii’il fé'foitmis. èri'' 
regle, il ne lui refteroit plus que des drôits de loasà 
prétendre dans la fuppofition où l’héritage qu’i l; 
veut fubiHtuer h l’article 37 de fa demande ietrou- 
Ÿc’rbit faire partie de l’acquifition deSPôriceau. V 
' A11 reite de quoi ’̂agit-il? d\in quart de.chariot, 

de foin. Certes un objet de cette conféqùence vaut 
bien la peine que M . Laures faiie tant de bruit.
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R é p o n s e  a u  s e - p t i e m e  G r i e f .
r ' ,

.. Il s’agit ici de l’article 42 de la demande de M . 
Laurès (r) qui fait l’article 11 du fécond rapport.
Il demandoit 10 boiffelées de terre.au champ des. 
Perrieres ; les premiers comme les féconds Ex
perts ont rejette fa prétention, il s’en venge par des 
inve&ives ; mais les vapeurs de fa bile n’obfcurci- 
ront pas la vérité des faits qui ont fervi de baie à 
leur décifion. _* • __

Le tenement des Perrieres eft pofledé prefque, 
ejitier par M . Laurès, ainfi qu’on peut le voir fur 
le plan, &  il eft démontré que les 1 o boiffelées qu’il 
demande aux Ponceau font englobées dans fes pro
pres héritages. Cette démonftration fe tire du con
fín a l’afpecï.de nuiti En effet fuivant la reconnoif- . 
fance du 14 Avril x 5.70 , rapportée par M . Lau
rès, les 10 boiflelées qu’il s’agit de trouver font au 
defîous du chemin de Sury au lac de Nanton, le
quel efl le même qui fe trouve tracé au plan, ôc indi
qué par ces mots: vrai chemin de S . Sulpice, allant, 
à1 S. Jean & à Sury. Or,toutes les ,terres qui font, 
au deffous de ce chemin, dans le tenement des Per
rieres , appartiennent à M . Laurès.

M ais, nous d;t M; Laurès y les Experts ont ju p *  

P °J e  i J ° f g é  &  b a p û fé ju r  le u r  c a n e  u n  c h e m in  f a u x ,  

q u i  11 a ja m a is .e x ijJ 'é  ; les Ponceau ont été obligés de 
fe défiiter de ce chemin, d js ce moment il falloit 
rétablir l’article.

(/) Ou quatrième de fa demande incidente.



On lui repond que c’eft un rêve de fa part 
que le chemin de St. Sulpice à Sury &  à St. 
Jean tracé au plan, foit un chemin fuppofé. 
Le prétendu aveu de fa non exiftence, prêté 
aux Ponceau , fans dire où il ie trouve, ne peut 
être qu’une équivoque élevée fur quelques ex- 
preiïions vagues, incertaines ou mal entendues ; car 
il faudroit qu’ils euiîent été en délire pour oublier 
l’exiftence d’un chemin public, où ils paifent tous 
les jours, où tout le public paile avec eux, où M . 
Laures a paifé lui-même cent fois.

Il eft même remarquable que M . Laures, lors 
du rapport auquel il étoit préfent , ne fongeat 
pas à mettre l’exiftence de ce chemin en problè
me, &  il ne fut queftion que de iavoir iic ’étoitce 
chemin de S. Sulpice à S. Jean qui étoit rappelle dans 
la reconnoiiTancefibus la dénomination de chemin 
de Sury au lac de Nanton, ou fi cette derniere dé
nomination pouvoir convenir à un autre chemin in
diqué par M . Laures au travers des champs des 
Perrieres

Les indicateurs attefterent tous que le premier 
etoit le leul vrai chemin du lac de Nanton à Sury , 
&C l’infpc&ion des lieux jointe a fa dire&ion confir- 
nioient évidemment leur témoignage : alors que dé
voient faire les Experts? ce qu’ils ont fait; iden
tifier le chemin de Sury au lac de Nanton avec 
ceiui qui conduit de St. Sulpice à Sury &  a St. Jean,

trouvant M. Laures polTcfleur de tous les hérita
ges des Perrieres qui bordent ce chemin, rejetter

3]
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l’article de fa demande en retrait dont eftqueftion 
comme portant a faux.

D ’un autre côte' que gagneroit M . Laures,a 
faire évanouir le chemin qu’il prétend imaginaire ? 
abiolument rien ; car en adoptant pour le vrai 
chemin de Sury au lac de Nanton celui qu’il 
indique au travers des Perrieres, il fera tout au 

"plus pofïible que les Ponceau ioient détempteurs de 
Pafliette qu’il cherche ; mais ce ne fera pas encore 

'choie prouvée y 6c il fera tout auiïi poifible qu’il 
en foit lui-même le détempteur, puilqu’il poiîéde 
beaucoup plus de terrein que les Ponceau le lon£ 
de ce chemin, feul confin connu de l’afïiette qu’il 
s’agit de jâectfuyrir.
““ Mais enfin voici qui'tranche toute difficulté, &  
qui rend tout autre éclairciflcment fur le fait inu
tile &  fuperflu. Suppofons, pour un initant, les 
Ponceau détempteurs des 10 quartelées de terrein 
que'M . Laures réclame aux Perrieres, un moyen 
de droit écarte fins retour fa demande en retrait 
de cet article ; il fe tire de la prefeription de ià 
mouvance., .

Nous avons déjà dit plus haut que l’on .ne met 
point en problème dans le. Nivernais la pïcfcripti- 
bilité des bordelages établie fur les textes les plus 
précis de là coutume (m) ; M . Laures rend même 
hommage à ce principe : ei,i l’appliquant il fera 
forcé ,de convenir, que fa mouvance fur l’afîiette

( ü )  Art ic le  2.8, titre des b o r d e la g e s ,  &  dernier titre des 
prefcriptiuxis.

qu’il



* * • ‘ h J'-' * f | / f
qu’il cherche eft prefcrite depuis long-temps, puif- 
qu’il s’agit d’un bordelage, &  que la plus récente 

de fes rèconnoiiTançes eft de i 594, fans qu’il pa- 
roifiejde prcftàtioh depuis cette époque. Les pre
miers Juges, en ordonnant la vifite \ a voient réferré 
ce moyen de droit, &  il étoit bien fuffifant à lui 
feul pour déterminer la profeription de la demande 
de M . Laures. 1 ■ ' • ' 1

La 'réponie de rM . Laures à ce moyen de1 préf- 
cription eft püérïlei II convient bien que le'boi/- 
•delage eft-prefcriptible en fo i, mais il invoque un 
privilège particulier ; mon afiiette, dit-il, eft un 
démembrement dii domaine de la Couronne, dont 
'l’aliénation a été faite à "mes auteurs par des Com- 
miilaires du Roi en 1 ■>63 ; or rimpreicripnbiiké 
du domaine de la Couronne eft inconteftable 

On n’imagineroit jamais ce que M. Laurçs ap
pelle ici un ‘ démembrement dii domaine dé la 
Couronne ■ ; c’eft- line dire&e dé^ehdàiite- autrefois 
du Prieuré de St. Sulpice, qui'lut faifie’&l vendue 
en 1 <>63 polir le -paiement des fubventions que le 

]Roi a voit,' ctiibli far le Clergé. ' ~ fv . * • «* O  • ' • * 7 /
Sur cette iîhi^le bbiervation,Tapp/lication que 

voudrait fe faire M . Laures du privilège- d’impref- 
criptibilité du domaine de la Couronne parojt 
dîun 'ridicule fr iènfible, qu’il y en auroit peutj- 
être a' s’arrêter plus long-temps a ion bbjeiKM. 
’•"Mais fi le p'rivilege • difparoîr, ld preicription 
refte ; des-lors plus de mouvance, & 'par cdnfé- 
quent plus d’a&ion en retrait. Qu’importe après

E
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cela à M . Laurès de connoître le vrai détempteur 
d’un héritage fur lequel il n’a aucun droit ?

Après avoir ainfi fait connoître &  la juileile 
des opérations des Experts &  la fageile de la Sen
tence qui a entériné leurs rapports , les fins de 
non recevoir font un fecours iuperflu pour faire 
rejetter l’appel téméraire de M . Laurès. Cependant 
pourquoi les négliger ? elles deviennent favorables 
des qu’elles ne. font oppofées que comme une bar
rière à d’injuftes tracaiferies. O r en voici une qui 

Fm  <îe non re- écarte du même coup les 2 -e.  3 e . 4 % ç e. 6e. &  7 e .ceroir  contre l e s . r i 1v / r T x l
3 e. 3e . 4e . 5e. 6e. gners de M . Laurès.
& 7 e. gnefs. Quelle eit la bafe des prétentions aâuelles de 

M . Laurès ? un démenti qu’il donne a deux rap
ports d’Experts unanimes. De premiers Experts 
l’ont condamné, il a demandé un amendement, 
les féconds Experts l’ont encore condamné fur les 
articles dont il s’agit en la Cour ; aujourd’hui il 
demande, un fécond amendement ; mais eft - il 
permis de fe livrer ainfi à ion entêtement ? fi un 
troiiicme rapport le condamnoit, il crierait de mê
me a l’erreur , &  en demanderoit un 4.'. &  ainii 
à l’infini, 'car il n’y aurait pas plus de raifon de 
lui refuièr le cinquième que le, fécond. La Juftice 
pourroit-elle admettre un iyilêmc fi dangereux, 
dont le but feroit d’éternifer les procès toutes les 
fois qu’il fe rencontrerait des plaideurs opiniâtres ?

D e droit commun il n’elt pas permis aux Par
ties de demander même un premier amendement, 
lorfqu’il n’y a point de vice de forme dans le pre-



mier rapport, de la même manière qu’il n’eft pas 
permis de demander une féconde enquête fur un 
même fait. La'coutume de Paris, qui établit cette 
réglé (x), laifîc feulement aux Juges la liberté d ’or
donner d’office un amendement, fi leur religion 
n’eft pas fuffifamment inftruite par la premiere 
vifite. ! i > : :> y. • : .! oti <■■ j;rr-.v

La coutume de Nevers eft plus indulgente aux 
plaideurs entêtés ; elle porte, » qu’a rapport d’Ex- 
» perts fait d autorité de juftice, en ce quigit en leur 
» art 6c induftrie, foi doit être ajoutée, toutefois 
« la Partie contredifante? eft reçue a en réqüérir 
« l’amendement. » • ' *> '■ ■ f - '

M  Laurès a profité de la liberté que lui donnoit 
cet article, il a demandé , &  a obtenu un amende
ment; voila tout ce que la coutume lui permettok ; 
il ne peut pas aller plus loin ; ôt s’il n’étoit pas obligé 
de s’en rapporter à deux Experts, il ne peut pas réfifter 
au témoignage unanime de 4. Tout eft coniomnié; 
foi doit être ajoutée a ces 4 Experts en ce qui git 
en leur art &indujhie. '

Vainement il nous dit qilO -la difpoiîtion de la 
coutumie de Nevers ne tient rien du prohibitif né
gatif, qu’ainfi il ne doit pas y avoir de bornes pour 
réquérir des amendements, parce que 1 équité veut 
que les erreurs dè' fait ne: fe couvrent pas ; on lui 
répond que la difpofition de la coutume de Nevers, 
qui permet de réqüérir un amendement', eft une ex-

(x) Art.  84. V o y e z  les Commentateurs fur cet art ic le ,  &  
Dcniiart  au mot rapport.  ■'
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ception au'droit commun , &  qu’une exception ne 
s’étend jamais hors de-ion cas ; ce n’eft qu’en faveur- 
de la Partie contredifaïueXz rapport qu’elle a étéïn--. 
troduite, &c non pas en, faveur de celui qui con
tredit l’amendement, donc elle doit être limitée au 
premier cas, ^

Quant a l’équité , fi elle veut que l’erreur de fait 
ne fè couvre pa5, elle vieut auArqué les procès aient 
une fin , &  qu’on ne fuppoie pas d’erreur dans‘lèr 
témoignage, unanimç ,de plulieurs Experts , fur le 
fpul démenti ejyejleur donne un Plaideur opiniâtre.- 

M . I^au^ès/eijible nous idire't que n’étant pas râi- • 
ionnable de donner à des Experts plus d’autorité* ? 
que la loi n’en accordé! aux Juges, il.doit être per
mis de réquérir au moins trois vérifications fucceir* 
fives, de même qtï’ily. a communément trois degrés 
dejurifdi&ion ; mfiis.y fongè-t-il bien lorfqu’il met en ; 
parallèle les fon£Ht)ns des Juges avec celles des Ex- > 
perts ? qui ne voit que les opérations des Experts , 
fe reduifant a voi? &  à rapporter ce qu’ils ont vu , . 
leur rapport, s’il a la bonne foi pour ^uide, a com- , 
munément la certitude phyfique du témoignage des 
fens extérieurs ?<il en eltbien autrement des Juges: ■ 
toutes leurs opérations étant intelle&uelles , le 
réfultat.^n’en ; elt iouvent que celui des méprifes 
inévitables .de la foible.'raifort; humaine : il n’y a 
donc pas a s’étonner fi l’oii donne une foi entiere 
au témoignage des Experts////- les faits , tandis que 
l’on foumet -la dccifion des Juges à la revilion
flicceiïive d e ‘deux Tribunaux : l’un, cft incom-- i i
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parablement plus fuiceptiblc d’erreur que l’autre.
Ainfi M. Laurès ne fait que d’inutiles efforts pour 

combattre l’autorité par laraiion , elles iè réunifient 
pour faire rejetter les demandes en amendement 
d’amendement de rapport que l’opiniâtreté des Plai
deurs multiplieroit a l’infini. Par une juik confé- 
quence deux rapports fucceififs ayant condamné 
fes prétentions réduites a de pures vérifications de 
fait , qui iont uniquement du reiîort des Experts, il les - 
combattra fans fuccès: paiTons donc au dernier grief.

R é p . A U  H U I T I E M E  E T  D E R N I E R  G R I E F .

En vérité il faut que la prévention ioit bien forte 
chez M. Laurès , pour qu’il oie fe plaindre de la 
Sentence dont eft appel, en ce qu’elle a compenie 
Une bien petite partie des dépens ; n’eit-il pas trop 
Heureux que les Ponceau fe ioient liés par un ac- ; 
^uieiccment imprudent, 6c qu’ils ne puiiïent plus ie 
plaindre de leur côté ? ils ont été condamnés au coût 
de la Sentence, montant 49 5 liv. &  aux frais des 
apports montants a 1 18 «5 livres , ce n’cil que , 
le furplus des dépens qui a été compenie, &c ce 
Surplus ne montoit pas a 300 liv. les Ponceau fe 
trouvent donc condamnés aux cinq fixiemcs des 
dépens, ou a peu près, outre la perte de tous les leurs ; 
niais par quel endroit avoient-ils mérité ces condamna- 
tl°ns ? quelles mauvaifes conteftations ont-ils donc 

? ils n’ont exhibe leur contrat qu’au bout de 18 
mois, nous dit M . Laurès ; mais, on l’a déjà dit, que



M . Laurès ne parle pas de mauvais procédés a ce 
iùjet, ils ne font que de Ton côté ?

C e  n’efl que trois mois après la demande en re
trait , continue-t-on , qu’ils ont fourni des défenfes; 
ce filence ne dépofé pas aiïùrément contr’eu x, il 
prouve au contraire qu’ils ne fe ionti décidés qu’à 
regret à plaider , 6c qu’ils ont d’abord épuiié toutes 
les voies de conciliation : au refte quels dépens a 
occafionné le retard de leurs defenies ?

Des articles qui leur ont été demandés, ils 
n’en ont pas accordé un feul ; mais comment M . 
Laurès prétend-il prouver cette réfiftance a tous les', 
chefs de fa demande ? ce ne fera pas aiîurément par 
leurs défenfes ; feroit-ce par la Sentence qui ordonne 
la vérification de tous les articles? &  ne falloit-il 
pas forcément les vérifier tous fans exception 
dès qu’il s’agiiToitde les borner &  d’en faire la ven-j 
tilation? i ^

Ils n’avoient pas mis de ventilation au contrat, 
dès-lors ils ont forcé les Juges a la commettre à des 
Experts ; mais étoient-ils les maîtres de faire cette • 
ventilation dès qu’ils ont acquis en Juftice ? -i, i

Ilsavoient formé des demandes incidentes, dans 
lefquclles ils ont fuccombé ; mais quelles étoient 
ces demandes incidentes ?une demande en collation 
des reconnoiilànces produites par M . Laurcs ; 
l’événement a jufltinc qu’elle n’étoit pas dé
placée , puifque les extraits collationnés produits, 
6c particulièrement ceux qui étoient écrits de la main 
de M . Laurès fe font trouvés fautifs.



Une demande a ce que M . Laures retirât tant cc 
qui eft mouvant de lui que ce qui eft mouvant 
d’autres Seigneurs ; elle a été formée par une re
quête de deux rôles , M . Laures n’y a pas répondu 
plus longuement, d’ailleurs elle étoit placée, pui£ 

•qu’elle tendoit à éviter des frais ruineux, &  quelle 
mettoit M . Laures hors d’intérêts.

Enfin les Ponceau ont encore formé une demande 
en déchéance de retrait : elle étoit fondée , &  fi les 
Ponceau euilènt été auiïi mutins que M . Laures veut 
le dire, ils n’auroient pas fbufcrits à la Sentence 
qui l’a proicrite ; mais au refte quels dépens a-t-elle 
occafionné , moins de dix rôles d’écriture de part, 
ou d’autre.

Ainfi tous ces motifs de condamner les Ponceau 
aux dépens, que M. Laures fait fonner fi haut, font 
bien minces aux yeux de la raiion ; qu’on les com
pare maintenant avec ceux que les Ponceau auroient 
pu faire valoir pour réclamer contre la condamna
tion prononceé contr’eux du coût de la Sentence &  
des rapports, s’ils n’avoient pas eu la foibleilè de 
s’y foumettre.

i°. Tout acquéreur qui ioufFre un retrait doit être 
renvoyé indemne : delà la côniéquence qu’à moins • 
d’une bizarrerie marquée, non feulement on ne pou- 
voit pas condamner les Ponceau aux dépens de M . 
Laures, mais au contraire on devoit leur adjuger les 
leurs ; or on ne trouvera aÎlurément aucun trait de 
bizarrerie dans leur défenie.

2.0. Tout acquéreur qui fouffre un retrait doit
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être renvoyé indemne ; delà la conféquence que les 
Ponceau ne pouvoient pas iupporter les frais d’une 
ventilation qu’ils n ’avoient pas été les maîtres de 
faire par le contrat, dès que l’adjudication des 
biens retraits avoit été faite en juilice (y) ; d’une ven  ̂
tiladon d’ailleurs que la feule mauvaife humeur de 
M . Laurès, &  .fon refus de retirer le domaine 
entier deN anton, avoient rendue inévitable.

30. Tout acquéreur qui fouffre un retrait doit 
être renvoyé indemne ; delà la conféquence que 
les frais de l’a&e de revente, ou le coût de la Sen
tence qui en tient lieu, devoient être a la charge 
du retrayant.

Que Ton ajoute a ces obfervations la circons
tance que M . Laurès ayant formé le retrait de 

articles, n’en a obtenu que 4.3, &  que les 
9 qui ont été rejettes ont occafionné' a eux 
feuls plus de frais que tous ceux qui ont été admis: 
&Z que l’on prononce entre M. Laurès &  les Pon
ceau qui a droit de fe plaindre de la difpofition de 
la Sentence dont eft appel quant aux dépens. . >

. S E C O N D E  P R O P O S I T I O . N .
t

Zjîî demande en complainte ' de M . Laurès ejl té
méraire.

Nous avons déjà rendu compte des faits qui ont 
donné lieu a cette adion. M. Laurès, en prenant

(y) V o y e z  Pothiers,  Uu retrait, p a r t i e z 0. nom. 598.
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poiîèiïion des articles qui lui etoient adjuges , a 
Voulu étendre confidéràblement l’afliette de l’article 
*3 5 fui: le pré des Cloizeaux. Les expreflions indé
terminées des Experts fur l’étendue de cette'affiette 
-lui ont fervi de prétexte ; en jugeant à vue d’œil, ils 
-avoient dit qu’elle étoit tout au plus de 7 quartelées \ 
M . Laùres a prétendu qu’il devoit avoir 7 quartelées 
taxativement, &  ne trouvant pas cette étendue dans 
l’enceinte des limites qui lui avoient; été fixées , il a 
voulu en Îortir, &  prendre le terrein qui lui man- 
quoit fur la partie inférieure du pré des t Cloizeaux 
au defîousde la turrelée G  F, qui lui avoit été donnée 
pour borne. (£) Les Ponceau fè font oppôfes a cette 
entreprife par un a&e extrajudiciaire ; delà eft riéê 
la demande en complainte fur laquelle la Cour a 
à prononcer. -  ' <
‘ On voit déjà qu’elle a pour le moins’ le mérite de 
iâl fi’ngularité *: M  Laurcs nous d it , pour l’étaycr, 
que par la Sentence de Nevers il à été envoyé en 
poilèifiôn de la partie de terrein contentieufe , qu’il 
a pris'eette poflèflion, qu’il a été troublé, il en con
clut qu’il n’en faut pas davantage pour autorifer ià 
complainte.

Mais il eft aifé de le convaincre lui -  même qu’il 
s’eft mépris, &  fur le droit, &  fur le fait.

i°. C e n’eit point dans une poifeilion déjà ac- 
' *

> i i .  -  ■■ ■■ ■ ■■ ................ 1 » I M |  — 1— *  11 1

(7) Il n’auroit pas perdu à ce remplacement ; la parrio ftipé- 
rieure du pré des Cloizeaux n’a été e l l iné e  que z6 liy. la 
quartelée , & la partie inférieure fur laquelle il vouloit  s’éten
dre a été évaluée 7< liv.
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quiíe que M . Laures a été troublé, ce n’eít au 
contraire que dans fa miiè en poileiïion du terrein 
contentieux : or quand iLferoit vrai que M . Laures 
eut été envoyé en poileiïion de ce terrein ,-rla ré- 
ifiilance des Ponceau a l’exécution de la Sentence 
qui prononçoit l’envoi en poííeííion, auroit-ellp 

Jdonné ouverture à la complainte? Nous liions bien 
dans les Ordonnances que ceux quiontétécondamnés 
à 'délaijjerla pojjejjion d'un héritage feront tenus de 
le faire quinzaine après la Jignification de V Arrêt ou 
Jugement, &  que s’ils réfiftent, celui qui a obtenu 
le déiiftement pourra fe pourvoir devant le Juge qui 
í’a ordonné, pour faire prononcer l’amende de 200 
liv. moitié envers lui, l’autre moitié envers le Roi ; (a) 
nous trouvons bien ailleurs que la rebellion ouverte 
peut même fouvent donner lieu à des peines plus 
rigoureufes ; mais il étoit réfervé a M . Laures de 
prendre la voie de la complainte en pareil cas. Il ne 
Faut être que bien méciodrement inllruit, pour fa- 
voir que pour exercer une complainte, le droit de 
fe mettre en poileiïion ne iuffit pas , qu’il faut une 
poíTeííion aâûelle ; &  que ce n’eft même pas ailèz 
d’une poiíeííion a&uelle , qu’il faut quelle ait duré 
au moins an &  jour: or M . Laures l’a-t-il cette 
poileiïion d’an jour ? il n’en a pásmeme une d’un 
quart d’heure. Sous ce premier point de vue fonaâion 
en complainte cil donc d’un ridicule manifeite.

2°. C e  n’ell: pas tout ; le raifonnement de M.

(a) Ordonnance t1e‘ i ó ¿ 7 ,  tit. 1 7 ,  art- premier.
# . v



Laurès a pour bafe unique un prétendu en
voi en poileiïion du terrein contentieux prononcé 
par la Sentence de Nevers ; or cet envoi en poiTe£ 
iion eft une chimere. Les diipofitions de cette Sen
tence font claires &: précifes, &  M . Laures ne par
viendra jamais à en obicurcir le fens. Elle entéri
ne les rapports, quant aux articles alloués ou re- 

jettés, condamne les Ponceau à s’en déiifter, &  
permet à M . Laurès de s’en mettre en poileiïion ; 
ces diipofitions ie réferentabfolument aux rapports,
&  ce n’ell: que des ieuls objets alloués par ces 
rapports que M . Laurès a été envoyé en poflefïiôn ; 
or les rapports n’ont rien alloué au pré de Cloizeaux 
au defïous de la airrelée qui partage cet héritage ; 
le premier comme le dernier s’accordent a donner a 
l’aiTiette de l’article 3 «5 de la demande de M , Laurès 
au pré de Cloizeaux, la airrelée pour borne aTaipcâ: 
du couchant;par une coniequence forcée M . Laurès 
n’a été envoyé en poifeiïion d’aucune portion 
de terrein au défions de cette turrelée, &  fa mife en 
poiïèiïion d’une portion de ce même terrein,au lieu 
d’être l'exécution de la Sentence, n’étoit qu’une 
voie de fait repréhenfible.

C ’eil un bien mince fophifme de prétendre que 
M . Laurcs a dû i'c mettre en poiïèiïion de 7 quar- 
telécs de terrein taxativement, parce que les Ex
perts avoient dit que fon ailiette avoit cette conte
nue. Ces Experts avoient parlé très-vaguement de la, 
contenue delafliette , ils n’en avoient jugé qu’a vue 
d’œil, ôc n’avoient peu» dit qu’elle fut taxativement de
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7 quartelées ; mais feulement quelle étoit de 7 quar
telées au plus; au contraire ils avoient fixé avec la 
plus grande précifion les limites dans lefquelles M . 
.Laurès-devoitiè renfermer, &c il ne lui avoit été 
alloué rien de plus que le terrein circonicrit par ces 
limites quelle que fut ion étendue : la Sentence, en 
entérinant les rapports, l’a néceflàirement ailujetti 
aux mêmes limites, 6c l’on ne fauroit trop le répé
ter, c’eft une voie de fait de ia part de les avoir fran
chies ; il eft bien étrange qu’il veuille faire punir 
les Ponceau de s’être oppofés a cette voie de 
fait. . f
• Quelle étoit dont la route qu’avoit a prendre M . 

Laurès, s’il croyoitfes intérêts bleifés? Il ne pouvoit 
qu’appeller de la Sentence, qui en homologuant les 
rapports, reftraignoit fon aifiette a la feule partie fu- 
périeure du pré des Cloizeaux ; mais il n ’auroit pu rien 
efpérer de cet appel, ainfi que nous lavons dé
montré en parlant du cinquième grief, auili n’a-t- 
il pas ofé le hazarder. Q u’il fe renferme donc dans 
les limites que les Experts lui ont fixé en appliquant 
fes titres ôc (b) que la Sentence a confacré : qu’il 
abandonne une demande en complainte , ridicule
ment hazardée pour fe faire, maintenir dans la 
poilèifion imaginaire d’un terrein placé au delà de

(£) Peu importe que l’ailicttc qui lui a été adjugée ne rem
ploie  pas la contenue demandée par fes titres; les limites en 
font connues , c ’efl aifez ; il faut s’y  tenir ,  &  l’ on ne peut pas 
lui créer une étendue qu’elle n’a pas. Au refte les alliettes qui 
doivent  être placées dans la partie inférieure du pré Cloiz eau x 
JoufiVent une rédu&i on à peu près égale,
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ces limites dont il n’a ni la poffeffion acquife ni le 
droit de le mettre en poffeffion.

En fe refferrant ainfi dans les juftes bornes de fon 
affiette, il n’aura pas toute l’étendue de terrein qu’il a 
payé, par conféquent il lui fera dû une indemnité, 
mais les Ponceau nont pas attendu fa deman de pour la 
lui offrir ; ils ont confenti que l’aff iette ventilée fur le 
pied de 7 quarteléesne fut payée que fu r le pied de 
4 (c) à raifon de 26 livres la quartelée, il ne s’agit que 
de répartir l’excédant au marc la livre fur la maffe 
entiere des biens ventilés ; les Ponceau ont offert 
dans tous les temps le rembourfement de leur con
tribution proportionnelle : c ’eft tout ce que l’on 
peut exiger d’eux.

Concluons, en nous réfumant, que la demande 
en complainte de M . Laurès &  fon appel ont été 
également avanturés fans réflexion comme fans fon
dement; on a combattu l’une &  l’autre par des 
moyens fi favorables &  fi victorieux que l’entête
ment ièul pourra les foutenir.

(c) Cependant  elle en contient 5 &  demi.

Monfieur S A  V Y ,  Confeiller, Rapporteur. 

Me. B E R  G  I E R , Avocat.

C h a u v a s s a i g n e s ,  Procureur
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